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AVENIR h 2010 sera une année comme les autres, 
ou presque… En effet, le budget adopté par l’as-
semblée régionale s’inscrit dans le droit fil de 
ses prédécesseurs : pour la quatrième année 
consécutive, les impôts régionaux n’augmentent 
pas. Et il faut, encore et toujours, développer les 
transports en commun, continuer la rénovation 
et la construction des lycées, maintenir plus que 

jamais les aides économiques pour défendre l’em-
ploi. La Région reste aussi en première ligne sur 
le terrain de la formation et du développement 
durable, elle participe à l’effort de construction 
de logements sociaux, elle œuvre pour combler 
les inégalités géographiques et sociales. 
En fait, c’est du côté des recettes que l’année 2010 
marque vraiment sa différence : la crise écono-

mique est passée par là, avec une augmentation 
des défaillances d’entreprises et une relative sta-
gnation de la consommation des ménages. Depuis 
juin 2009, la baisse de l’emploi en Île-de-France 
est venue assombrir un peu plus le tableau, même 
si le taux de chômage (7,8 % au second trimestre 
2009) reste plus faible que la moyenne métropoli-
taine (9,1 %). En attendant une éventuelle reprise, 
il faut faire face aux conséquences économiques, 
financières et sociales de cette crise mondiale. 
Les recettes fiscales qui alimentent le budget 
régional devraient enregistrer cette année une 
baisse de 2,8 %. Un phénomène qui est dû à des 
mesures législatives mais aussi à la conjoncture. 
Ainsi, les recettes liées à la taxe sur les cartes grises 

4,67 milliards d’euros

Comment accompagner les Franciliens à l’heure de la crise économique ? 
En 2010, la Région Île-de-France consacrera 4,67 milliards d’euros à 
l’emploi, au développement économique, à la formation, aux transports, 
etc. Des priorités concrètes pour améliorer la vie quotidienne.

Un budget au cœur 
de la vie quotidienne
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